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1) EXCES DE VITESSE DAU MOINS 30 KM INFERIEUR
CONDUCTE’ P flE \JEHICULE A OÎEUR (Code Natinf : 1130
immatriculé —
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1) avec Le vé1iicule
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2) USAGE D UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D UN
VEHICULE EN CIRCULATION (Code Nat,nf 238001 avec e véhcuie rnmatrrcu

3) CONDUITE. SANS PORT DE LA CEINTURE DE SECURLTE DUN VEHICULE A
MOTEUR RECEPTIONNE AVEC CET EQULPEMENT Code Naunf 12929 avec Le
vehicu e mn matricule

. USAGE DUN TELEPHONE TENLI EN MAN PAR LE CONDUCTEUR DUN
-

— EN CIRCULATION (Code Na: f 23800’ a.ec evecuie n1cu
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EIe ao’Io .ue ces :.,raeerbau sônt d au’ar moins f’abie cit’ il esi DrêIrc1t nu’
50r uenn s a e:’a xese’te ar ‘‘«-‘‘ i c’aoJe eorSIH
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Le numéro du por’î.s de condu:re comporte 1

Or. s aç on relevec e 13 juiliet 2023 es polders ont iridrq.ié riturceoter
MME C a refnse ‘ici sI;ner 1e orocês .ierh Ils lui ont rienialde pon

e:an;ir son .ce ne e’nettre une u ccc r: ce::e Eie e.’ a ers son onrm s
no nd u ‘e

Le poUcier qui a contrôki MME ( oen reie,e Er numero à 12 chiffres de
son perm s de conduire ç numéro 1

-

Dés ors ce orocès -verbal est fable quant ax constatatIons ou: j sont rele,êes

Rien ne permet de douter ‘Je la force orobate O’j orocesverba dressé pa’ es poc ers
étam précsé que es proces-verbaux on ‘o en. rnat,ere de contravention poLr ce qi
est relevé jusqu à preuve contra;re qui ne peut être établie que par témo:ns ou par écrrt

MME Ci era donc reconnue coupable vpir â LILLE. rue Victor Renard
le 13 JUILLET 2023 à 13 heures 04 conduit un véhct

MME Cf est née en 2000. Sort casi
000.00 € d allocations pole emploi Elle est célibataire et

Au regard de ces élêments. elle sera donc condamnée au payement dune amende
contraventionnelle de 300 00 €

En revancne concernant le procésverÔar dressé e 3 FE\JRIER 2023.
- rr

-

lettres

H existe un doute sur la rêalfté du contrôle de MME C et par suite de la
cocs:ata:icn ce ,nfract on

Elle se’a etaxée de cette ‘ract;on

PAR_CES MOTIFS

Le tr!ocna; statuant e- ajd code po;que en pre’rer ressort e: na’ ;Lgemen
contradictore à I encontre de Macarne Chaim

wtacIion .pllPllmLgi

Madame Chai oour les faits quanf es de
- EXCES DE VITESSE OAU MOINS. 30 KM/H Er FNFERIEUR A 40 KM H PAR
CONDuCTEUR DE VE1CULE A MOTEUR.

USAGE D UN TELEPHONE TENU EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR DUN \EnCULE
EN CRCUtATION fa corm’ s e 23 02 2023 à LILLE

CONDUITE SANS PORT DE LA CEINTURE DE SECURITE, DUN VEHICULE A
MOTEUR RECEPTIONNE AVEC CET EQUIPEMENT

DECLARE Hifliéressée pècunalrement redeabIe

DIT quelle sera :enue au pa:en.em c’une amende c: .1e dur montant ce DEUX CENT
CINQUANTE EUROS (250 EUROS) corforr:é1e-t ax a’’c’es L’ 21-2 1z13r..
Code de la Route

Pour REDEVABLE DE L’AMENDE ENCOURUE POUR CIRCULATION SANS PORT DE
LA CEINTURE DE SECURiFE ICode Natinf 32123; fait commis e 2604.2023. à LILLE
RUE DU AUBOURC DES POSTES)

DECLARE ‘lacane Cf oabe ces a sIants

- USAGE D UN TELEPH2NE TENu EN MAIN PAR LE CONDUCTEUR D’UN VEFIICUL.E
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